Montréal, le 12 septembre 2005
Par télécopieur : 514-846-1431
M. Louis Gagnon
AXOR

1950, rue Sherbrooke ouest

Montréal (Québec) H3H 1E7
Objet :
Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O relatif à un bloc d’énergie éolienne
Notre dossier R-3569-2005
Cher monsieur,

Le 16 août 2005, vous transmettiez à la Régie un rappel concernant la lettre que vous nous transmettiez le 20 mai 2005 dans le dossier mentionné en titre.

Nous vous soulignons que le 22 juillet 2005, la Régie a rendu la décision D-2005-129 dans ce dossier (laquelle est disponible sur notre site internet). Par cette décision, et pour les motifs qui y sont énoncés, la Régie a approuvé les six contrats d’énergie éolienne intervenus le 25 février 2005 entre Hydro-Québec Distribution et le Groupe Cartier Énergie Éolienne pour une puissance contractuelle de 739,5 MW, de même que les deux contrats d’énergie éolienne intervenus à la même date entre Hydro-Québec Distribution et le Groupe Northland Power Inc. pour une puissance contractuelle de 250,5 MW.

La Régie a rendu cette décision considérant que tous les éléments et toutes les conditions prévus au Règlement sur les conditions et les cas où la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie  étaient respectés et fournis.

Souhaitant que ces informations répondront à vos interrogations, nous vous prions d’agréer, cher monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/mg

